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Nouveau système d'immatriculation des véhicules

Extension aux véhicules d'occasion

A compter du 15 octobre 2009

Un numéro d'immatriculation attribué à vie
Pourquoi ?

Depuis le 15 avril 2009, la France a mis en place un nouveau système d’immatriculation des véhicules

· parce que le système de numérotation, qui date de 1950 était bientôt saturé

· parce que le fichier informatique, créé en 1986, est vieillissant et ne peut plus évoluer

Comment ?

Un numéro d’immatriculation est définitivement attribué au véhicule, de sa première mise en circulation jusqu’à sa destruction physique.

Ce nouveau système présente des avantages pratiques.

Ainsi, en cas de changement de département ou lors d’un achat d’un véhicule d’occasion, un véhicule immatriculé dans un SIV ne changera plus d’immatriculation.

Un système d’immatriculation à vie des véhicules est déjà en vigueur dans de nombreux pays voisins : Allemagne, Italie, Grande Bretagne, Espagne…

Quand ?

Depuis le 15 avril 2009, les véhicules neufs et importés, ainsi que les cyclomoteurs de – de 50 cm3 reçoivent un nouveau numéro d'immatriculation.

À partir du 15 octobre 2009, pour toute autre modification apportée à la carte grise (véhicule d'occasion, changement de propriétaire ou d'adresse, etc.), un nouveau numéro d'immatriculation sera attribué au véhicule.

Si aucune opération obligatoire ne doit être réalisée sur le certificat d’immatriculation, le véhicule conserve son numéro d’immatriculation actuel (FNI)

Aucune date butoir n’est prévue pour la conversion des véhicules dans le nouveau fichier, celle-ci se fera au ‘’fil de l’eau’’, à partir du 15 avril 2010
Un système plus simple et plus sûr

Plus simple

Il sera possible :

· de faire sa carte grise partout en France quel que soit le lieu de son domicile ;

· de faire sa demande auprès d’une préfecture, d’une sous-préfecture ou d’un professionnel de l’automobile habilité ( près de 300 points dans le seul département du Rhône). 

· http://www.ants.interieur.gouv.fr/index.php?page=geoloc&id_virt=31&var_mode=calcul 

Un certificat provisoire d’immatriculation, valable un mois et comportant le numéro d’immatriculation définitif est remis dès paiement des taxes et permet de circuler immédiatement avec le véhicule et des plaques définitives sur le territoire français. 

Le certificat d’immatriculation définitif, la carte grise, est adressée au domicile par envoi sécurisé postal sous une semaine.

Pour financer cet envoi postal, une redevance de 2,50 euros s’ajoute au tarif actuel

Plus sûr

L’attribution d’un numéro à vie à chaque véhicule permet une lutte plus active contre les fraudes et les trafics, qu’il s’agisse des certificats d’immatriculation ou des plaques d’immatriculation.

Une numérotation nationale et une plaque d'immatriculation avec un identifiant régional et départemental

Le nouveau numéro

Il est attribué chronologiquement dans une série nationale unique. Il est composé d’une série de 7 caractères formés de 2 lettres, un tiret, 3 chiffres, un tiret, 2 lettres.

AB-123-CA

La plaque d’immatriculation

La plaque d’immatriculation, en caractère de couleur noire sur fond blanc reproduit les caractères du nouveau numéro.

A droite de la plaque, un emplacement est réservé pour apposer l’identifiant départemental, le numéro du département, surmonté de l’identifiant régional correspondant. Les plaques comportent obligatoirement deux ‘’identifiants’’ laissés au choix du demandeur sans lien nécessaire avec l’adresse. Le département appartient obligatoirement à la région choisie.

Ainsi, une personne habitant à Lyon peut ainsi souhaiter avoir une plaque d’immatriculation avec l’identifiant de la région Bourgogne et le numéro 21 pour le département de la Côte d’Or par exemple. 

	


